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SCI PHOEBUS IV 
31 Avenue des Cimes 
65310 ODOS   

A SAINT-GAUDENS, le 1er juin 2022 
 

 

Madame MONNEREAU, 

 

Conformément à votre demande, vous trouverez ci-joint un état des frais de la procédure 

engagée à l’encontre de Monsieur KOWAL Jozef. 

S’agissant du recouvrement des sommes dues, j’ai pu déterminer l’employeur de Monsieur 

KOWAL ce qui me permettrai de déposer une requête en saisie de ses rémunérations.  

Pour ce faire, je dépose une requête directement au Tribunal du nouveau domicile de Monsieur 

KOWAL. Je serais ultérieurement convoqué par le Greffe à une audience de conciliation lors de 

laquelle un de mes confrères nous représentera. 

A l’issue de l’audience, si le juge ordonne la saisie des rémunérations de Monsieur KOWAL, 

son employeur versera la quotité saisissable du salaire directement au Greffe qui procèdera 

ensuite à une répartition. 

Si vous souhaitez que je mette en place cette procédure, je vous remercie de me faire parvenir 

vos instructions. 

Restant à votre disposition,  

Cordialement.  
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